









	Commission chargée de l'examen : 1° du projet de loi portant approbation d'une convention signée entre la France et le Salvador pour la garantie réciproque de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art ; 2° du projet de loi portant approbation d'une convention entre la France et la Belgique pour la garantie réciproque de la propriété littéraire, artistique et industrielle : procès-verbaux (1882).

